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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

18 mars 2020 

La BCE annonce un programme d’achats 

d’urgence face à la pandémie de 750 milliards 

d’euros 

Le Conseil des gouverneurs a décidé :  

(1) de lancer un nouveau programme temporaire d’achats de titres des secteurs public et privé, afin de 

faire face aux risques graves que font peser sur le mécanisme de transmission de la politique monétaire 

et les perspectives économiques de la zone euro l’épidémie de coronavirus COVID-19 et l’intensification 

de sa propagation. 

L’enveloppe totale de ce nouveau programme d’achats d’urgence face à la pandémie (Pandemic 

Emergency Purchase Programme, PEPP) s’élèvera à 750 milliards d’euros. Les achats seront effectués 

jusqu’à fin 2020 et porteront sur toutes les catégories d’actifs éligibles dans le cadre du programme 

d’achats d’actifs (APP) existant.  

S’agissant des achats de titres du secteur public, l’allocation de référence entre les différentes 

juridictions restera fondée sur la clé de répartition des banques centrales nationales au capital de la 

BCE. Dans le même temps, les achats dans le cadre du nouveau PEPP seront réalisés de façon flexible, 

ce qui permettra des fluctuations dans la distribution des flux d’achats au fil du temps, d’une catégorie 

d’actifs à l’autre et entre les différentes juridictions.  

Une dérogation aux critères d’éligibilité pour les titres émis par le gouvernement grec sera accordée 

pour les achats réalisés dans le cadre du PEPP.  

Le Conseil des gouverneurs mettra fin aux achats nets d’actifs dans le cadre du PEPP lorsqu’il jugera 

que la phase critique du coronavirus Covid-19 sera terminée, mais, en tout cas, pas avant la fin de 

l’année. 

(2) d’élargir l’éventail des actifs éligibles dans le cadre du programme d’achats de titres du secteur des 

entreprises (CSPP) aux billets de trésorerie du secteur non financier, rendant ainsi éligibles aux achats 

réalisés dans le cadre du CSPP l’ensemble des billets de trésorerie dont la qualité de crédit est 

suffisante.  
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(3) d’assouplir les normes en matière de garanties en ajustant les principaux paramètres de risque du 

dispositif de garanties. En particulier, nous étendrons le champ des dispositifs relatifs aux créances 

privées additionnelles (Additional Credit Claims, ACC), afin d’inclure des créances liées au financement 

du secteur des entreprises. Cet élargissement permettra aux contreparties de pouvoir continuer de 

recourir pleinement aux opérations de refinancement de l’Eurosystème.   

Le Conseil des gouverneurs de la BCE s’engage à soutenir tous les citoyens de la zone euro au cours 

de cette période extrêmement difficile. À cette fin, la BCE s’assurera que tous les secteurs de l’économie 

peuvent bénéficier de conditions de financement favorables leur permettant d’absorber ce choc. Cela 

s’applique de la même manière aux familles, aux entreprises, aux banques et aux gouvernements.  

Le Conseil des gouverneurs mettra en œuvre toutes les mesures nécessaires dans le cadre de son 

mandat. Il est entièrement préparé à accroître le montant de ses programmes d’achats d’actifs et à 

ajuster leur composition, autant que nécessaire et aussi longtemps que cela sera requis. Le Conseil 

des gouverneurs examinera toutes les options et toutes les éventualités afin de soutenir l’économie tant 

que durera ce choc.  

Dans le cas où des limites qu’elle s’est imposée pourraient freiner les initiatives que la BCE doit prendre 

afin d’accomplir sa mission, le Conseil des gouverneurs envisagera de les réévaluer dans la mesure 

nécessaire pour rendre son action proportionnée aux risques auxquels nous sommes confrontés. La 

BCE ne tolérera aucun risque pesant sur la bonne transmission de sa politique monétaire dans 

l’ensemble des juridictions de la zone euro. 
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